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Avant-propos 

Les stocks de munitions classiques/conventionnelles vieillissants, fluctuants et excédentaires 
présentent à la fois des risques d’explosions accidentelles sur les sites de munitions et de 
détournement vers des marchés illicites.  

L’impact humanitaire des explosions dans la zone de stockage des munitions, en particulier dans les 
zones peuplées, a entraîné la mort, des blessures, des dommages environnementaux, le 
déplacement et la perturbation des moyens de subsistance dans plus de 100 pays. Les détonations 
accidentelles de munitions dans les entrepôts comptent parmi les explosions les plus importantes 
jamais enregistrées. 

Le détournement des stocks de munitions a alimenté les conflits armés, le terrorisme, le crime 
organisé et la violence, et contribue à la fabrication d’engins explosifs improvisés. Une grande partie 
des munitions circulant parmi les acteurs armés non étatiques a été illégalement détournée des 
forces gouvernementales.1 En reconnaissance de ces doubles menaces d’explosion et de 
détournement, l’Assemblée générale a demandé aux Nations Unies d’élaborer des directives sur 
la gestion des munitions.2 Finalisées en 2011, les directives techniques internationales relatives 
aux munitions (DTIM) fournissent des conseils bénévoles, pratiques et modulaires pour aider les 
autorités nationales (et les autres parties prenantes) à gérer en toute sécurité les stocks de munitions 
conventionnels. Le Programme SaferGuard des Nations Unies a été simultanément établi comme la 
plateforme de gestion des connaissances correspondante pour superviser et diffuser les DTIM. 

L’IAGT veille également à ce que les entités des Nations Unies fournissent systématiquement des 
conseils et un soutien de haute qualité, de l’action minière à la lutte contre le terrorisme, de la 
protection de l’enfance au désarmement, de la réduction de la criminalité au développement. 

Les DTIM se composent de 12 volumes qui fournissent des conseils pratiques pour l’approche de 
« gestion du cycle de vie » des munitions. Les DTIM peuvent être appliquées aux niveaux de base, 
intermédiaire ou avancé des directives, ce qui rend les DTIM pertinentes pour toutes les situations 
en tenant compte de la diversité des capacités et des ressources disponibles. Les États intéressés 
et d’autres parties prenantes peuvent utiliser les DTIM pour le développement de normes 
nationales et de procédures opérationnelles permanentes. 

L’IAGT est examinée et mise à jour au moins tous les cinq ans, afin d’actualiser l’évolution des 
normes et pratiques de gestion des stocks de munitions, et d’intégrer les changements dus à 
l’évolution des réglementations et exigences internationales. L’examen est réalisé par le Comité 
d’examen technique SaferGuard de l’ONU composé d’experts techniques nationaux avec le soutien 
d’un groupe de coordination stratégique correspondant composé d’organisations d’experts 
appliquant les DTIM dans la pratique.  

La dernière version de chaque module DTIM est disponible à l’adresse 
www.un.org/disarmament/ammunition.  

 

 

 

  

 

1 S/2008/258. 
2 Voir également le besoin urgent de traiter les stocks mal entretenus tels qu’indiqué par le Secrétaire général des Nations 
Unies dans son Programme pour le désarmement, Sécuriser notre avenir commun (2018). 
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Introduction 

Ce module DTIM est destiné à guider le personnel de toute organisation gouvernementale où des 
personnes sont impliquées dans le stockage, la manipulation et l’utilisation de munitions et 
d’explosifs mais ne sont pas directement gérées par un personnel qualifié en munitions. Cela se 
produira généralement dans de petites unités (par exemple des postes de police ou des unités 
militaires isolées). 
 
Les principes et procédures pour le stockage, la manutention, le transport et l’utilisation sûrs, 
efficaces et effectifs des munitions sont les mêmes, que les munitions et explosifs se trouvent dans 
une zone de stockage d’explosifs ou qu’ils soient stockés dans une petite unité. Cependant, il est 
reconnu que la gamme de procédures et le niveau de sensibilisation à la sécurité des explosifs et de 
maîtrise du sujet dans la petite unité seront bien inférieurs à ceux de la logistique. Toutefois, la sûreté 
et la sécurité des munitions détenues par les petites unités, quelle que soit la manière dont elles les 
ont obtenues, et la protection du public environnant et des autres sites exposés (SE), doivent toujours 
relever de la responsabilité du personnel responsable des petites unités, y compris de leurs 
commandants.  
 

Ce module DTIM est destiné à guider les personnes responsables du stockage et de la manipulation 
des munitions et des explosifs dans les petites unités, ainsi qu’à sensibiliser les commandants à 
leurs responsabilités en matière de sûreté et de sécurité des munitions sous leur contrôle. De 
nombreuses clauses des DTIM s’appliquent directement au stockage sûr et sécurisé dans les petites 
unités. Ces clauses ont été incorporées au présent module DTIM par souci de commodité. 
 
Les petites unités peuvent être positionnées à proximité des populations qu’elles soutiennent ou 
protègent, ce qui signifie que la quantité et les types de munitions détenues doivent être limités au 
strict nécessaire pour mener à bien les missions des petites unités. Il peut être nécessaire d’établir 
des protocoles d’accord avec les responsables des autorités judiciaires, policières, militaires et les 
responsables communautaires afin de collaborer sur la gestion et la limitation du stockage des 
matières explosives confisquées et le stockage des munitions sur place, dans le but de limiter les 
risques pour les SE. Les responsables politiques, les décideurs et les autorités techniques locaux 
doivent être informés des restrictions de stockage sur ces sites. Ils doivent comprendre et accepter 
le risque que le stockage des munitions représente pour les populations locales, ainsi que les 
conséquences associées aux violations possibles de les DTIM 02.20 Distances de sécurité et de 
séparation. Le processus de gestion des risques (section 9 et DTIM 02.10) doit être mis en œuvre 
pour s’assurer que les risques sont compris, que les commandants sont pleinement informés et que 
les décisions qui en résultent réduisent ou atténuent le risque le plus possible en fonction du besoin 
opérationnel.  
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Magasin de munitions de petite unité 

1 Objectif 

Ce module DTIM présente des directives relatives au stockage et à la manipulation sûres des 
munitions et des explosifs dans des magasins de petites unités, en particulier ceux qui se trouvent 
à proximité de populations civiles. Les quantités et les divisions de risques sont délibérément 
limitées, les divisions de risques 1,1, 1.21 et 1.3.1 étant exclues. Lorsque des exigences 
opérationnelles dictent des besoins qui ne peuvent pas être satisfaits compte tenu des restrictions 
des présentes ITAG, il convient de demander conseil à l’autorité technique3. Ce module s’applique 
aux « magasins de munitions de petite unité » stockant des quantités limitées, et non aux stocks 
opérationnels (voir 3 Termes et définitions). 

Ce module DTIM ne s’applique pas aux munitions d’unités stockées dans une ZSM. 

2 Références normatives 

Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Ces documents sont mentionnés dans 
le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu constitue les exigences du présent document. 
Pour les références datées, seule l’édition citée est applicable. Concernant les références non 
datées, l’édition la plus récente du document cité en référence (y compris toute révision) s’applique. 

Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme de 
bibliographie, qui répertorie les documents contenant des informations supplémentaires relatives au 
contenu de ce module DTIM.  

3 Termes et définitions 

Aux fins de ce module, les termes et définitions suivants, ainsi que la liste plus complète fournie dans 
les DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations s’appliquent. 

Le terme « licence limites d’explosifs » désigne la quantité autorisée d’explosifs sur un site potentiel 
d’explosion.  

Le terme « zone de stockage de munitions » désigne une zone utilisée pour le stockage de munitions 
et d’explosifs et dans laquelle des opérations de préparation, d’inspection et de rectification de 
munitions ou de missiles autorisées peuvent également être effectuées. 

Le terme « site exposé » (SE) désigne un magasin, une cellule, une pile, un camion ou une remorque 
chargés de munitions, un atelier d’explosifs, un bâtiment habité, un lieu de rassemblement ou une 
voie de circulation publique, exposé aux effets d’une explosion (ou d’un incendie) sur le site potentiel 
d’explosion considéré. 

Le terme « magasin » désigne tout bâtiment, structure ou conteneur approuvé pour le stockage de 
matières explosives. (Cf. magasin d’explosifs). 

Le terme « autorité technique nationale » désigne le ou les départements, organismes ou 
établissements publics chargés de la régulation, de la gestion, de la coordination et de l’exploitation 
des activités de stockage et de manutention de munitions conventionnelles.  

 

3 Pour le stockage de petites quantités d’explosifs jusqu’à environ 50 kilogrammes, il est possible d’utiliser des magasins 
mobiles en acier ou en béton, vendus dans le commerce, qui soit contiennent totalement l’impact d’une détonation interne, 
ou limitent l’impact externe à de très courtes distances avec un dégagement contrôlé des sous-produits de la détonation. Un 
certain nombre de ces conteneurs sont identifiés dans le tableau AP1-4 du DDESB Technical Paper 15 (Révision 3) Approved 
Protective Construction. Il convient de noter que ces constructions peuvent représenter des défis logistiques en elles-mêmes 
et ne doivent pas être considérées comme une solution de contournement simple.  
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Le terme « site potentiel d’explosion » (SPE) désigne l’emplacement d’une quantité d’explosifs qui 
créera un risque d’effet de souffle, de fragmentation, thermique ou de débris en cas d’explosion de 
son contenu. 

Le terme « date d’expiration de la durée de conservation (durée de vie utile) » désigne la date à 
laquelle la durée de conservation (ou durée de vie utile) d’une munition expire.  

Le terme « magasin de munitions de petite unité » désigne un lieu de stockage permettant de 
conserver de petites quantités de munitions « prêtes à l’emploi » de HD 1.22, HD 1.32 et HD 1.4 
dans des bâtiments qui ne sont pas spécialement conçus pour le stockage de munitions (par 
exemple, un poste de police, une salle de garde ou un centre de formation).  

Le terme « petite unité » désigne toute organisation gouvernementale, au niveau tactique, dans 
laquelle des personnes participent au stockage, à la manipulation et à l’utilisation de munitions et 
d’explosifs mais ne sont pas directement gérées par du personnel qualifié en munitions. 

NOTE 1 Les exemples de petites unités comprennent les postes de police, les petites unités militaires isolées, les 
postes de garde-frontières, etc. 

Dans tous les modules des DTIM, les mots « doit », « devrait », « peut » et « pourrait » sont utilisés 
pour exprimer des dispositions conformément à leur utilisation dans les normes ISO. 

a) « doit » indique une exigence : il est utilisé pour indiquer les exigences strictement à suivre 
afin de se conformer au document et à partir desquelles aucun écart n’est autorisé.  

b) « devrait » indique une recommandation : Il est utilisé pour indiquer que, parmi plusieurs 
possibilités, l’une d’entre elles est recommandée comme particulièrement appropriée, sans 
mentionner ou exclure d’autres, ou qu’une certaine ligne de conduite est préférable mais pas 
nécessairement requise, ou que (sous forme négative, « ne devrait pas ») une certaine 
possibilité ou ligne de conduite est dépréciée mais pas interdite 

c) « peut » indique l’autorisation : Il est utilisé pour indiquer un plan d’action acceptable dans 
les limites du document. 

d) « pourrait » indique la possibilité et la capacité : Il est utilisé pour les énoncés relatifs à la 
possibilité et à la capacité, qu’elles soient matérielles, physiques ou occasionnelles. 

4 Contexte 

Il serait inapproprié de s’attendre à ce que le personnel non qualifié en gestion des munitions 
connaisse toutes les exigences techniques détaillées relatives au stockage sûr et sécurisé des 
munitions et des explosifs. Cependant, cela ne devrait pas affecter leur responsabilité de protéger la 
santé et la sécurité des membres de l’unité ou du grand public. 

Ce module DTIM est destiné à servir de liste de contrôle et de guide de référence sur les clauses 
fondamentales des DTIM qui devraient être appliquées aux magasins de munitions de petites unités 
afin de garantir un stockage des munitions et explosifs sûr, sécurisé et au moins conforme au 
niveau 1 du processus de réduction des risques.4 

5 Exigences pour les magasins de munitions de petites unités 

Un magasin de munitions de petite unité permet de conserver de petites quantités de munitions 
« prêtes à l’emploi » de HD 1.22, HD 1.32 et HD 1.4 dans des bâtiments qui ne sont pas spécialement 
conçus pour le stockage de munitions (par exemple, un poste de police, une salle de garde ou un 
centre de formation). Il est recommandé d’appliquer une QNE maximale de 10 kg pour HD 1.22 et/ou 
1.32, et toute quantité de HD 1.4 devrait généralement être autorisée, bien qu’une QNE maximale 

 

4 Voir DTIM 01.20 Indice des niveaux de processus de réduction des risques. 
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de 25 kg de HD 1.22 et/ou 1.32 et toute quantité de HD 1.4 puissent être autorisées si l’autorité 
technique et le commandant opérationnel valident le besoin. 

Lorsque les exigences opérationnelles nécessitent le stockage de plus grandes quantités de 
munitions, ainsi que des quantités de munitions HD 1.1, HD 1.21 et HD 1.31 prêtes à l’emploi, le 
risque tolérable que la petite unité est prête à accepter dans son environnement particulier doit être 
déterminé et, en consultation avec l’autorité technique des munitions (niveau ministériel), ces plus 
grandes quantités doivent être autorisées sur la base d’une évaluation quantitative du risque5. Voir 
chapitre 9 pour plus d’informations. 

Le Tableau 1 récapitule les clauses des DTIM qui devraient être appliquées aux magasins de 
munitions de petites unités afin d’assurer la sécurité du personnel de ces unités et du grand public. 
Les exigences sont énumérées par ordre alphabétique pour en faciliter la consultation :  

Exigence Résumé 

Référence DTIM 

DTIM 
n° 

Clause 

Inventaire ▪  Systèmes de comptabilité.  

▪  fiches de piles 

▪  Inventaires et audits. 

03.10 14.2 

14.5 

14.6 

Accidents liés aux munitions ▪  Actions à mener par l’Unité utilisatrice. 

▪  Format de rapport 

11.10 8 

Annexe C 

Interdictions et Contraintes ▪  Assurez-vous que les munitions interdites 
ou dont l’utilisation est limitée sont 
identifiées et séparées. 

01.70 6 

7 

Classification des munitions et explosifs ▪  Les munitions et explosifs sont classés 
conformément au système général 
harmonisé des Nations unies. 

01.50 6.1 

6.2 

Objets contrôlés et interdit ▪  L’interdiction d’objet dans les petits 

magasins.  
06.10 5.3 

Documentation et registres  

(Tenu dans le magasin) 

▪  Licence spécifiant la quantité limite 
d’explosif 

▪  Registre d’humidité 

▪  Registre du SPE 

▪  Registre de la température 

02.30 

06,70 

06,70 

06,70 

7 

Annexe D 

Annexe C 

Annexe D 

Licence limite des explosifs ▪  Nécessaire pour garantir que des niveaux 
de stockage sûrs sont autorisés et 
maintenus. 

02.30 7 

Défauts et défaillances de fonctionnement 
pendant l’utilisation 

▪  Système pour l’enregistrement des défauts 
de munitions et des défaillances de 
performance lorsqu’il est utilisé à des fins 
d’entraînement ou d’opérations. 

01.60 7 

8 

Annexe C 

Sécurité incendie ▪  Systèmes d’alarme incendie. 

▪  Pratiques d’incendies 

▪  Signes et symboles d’incendie. 

▪  Appareils immédiats de lutte contre 
l’incendie. 

▪  Actions immédiates de l’Unité. 

02.50 7 

8.2 

10.2 

10.3 

11.1 

Inspections (Externes) ▪  Pour s’assurer que les magasins de 

munitions des unités sont régulièrement et 
convenablement inspectés. 

06,70 5.2 

Inspections (Internes) ▪  Pour s’assurer que les magasins de 
munitions des unités sont régulièrement et 
convenablement inspectés. 

06,70 5.1 

 

 

5 Voir DTIM 02.10, chapitre 5 Le concept de sécurité 
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Exigence Résumé 

Référence DTIM 

DTIM 
n° 

Clause 

Registre (Magasin) ▪  Les registres de sites potentiel d’explosion 
(SPE) doivent être conservés et maintenus. 

06,70 5.1.1 

Règles de mixage ▪  Garantis que les munitions de groupes de 
compatibilité en conflit ne sont pas stockées 
ensemble. 

01.50 7,1 

Distances de sécurité et de séparation ▪  Celles-ci devraient être élaborées par un 

personnel qualifié en matière de munitions 
et seront clairement indiquées sur la licence 
spécifiant la quantité limite d’explosifs. 

02.20 Non 

utilisable 
dans une 

petite 
unité 

Analyse et Acceptation des risques ▪  Si des ressources ne sont pas disponibles 
pour répondre aux exigences de cette DTIM 
, le risque résiduel DOIT alors être accepté 
formellement au niveau approprié. Cela ne 
devrait normalement pas être inférieur au 
niveau ministériel. 

02.10 11 

Sécurité des magazines ▪  Control d’accès 

▪  Sécurité physique des infrastructures. 

09.10 8.5 

8.6 

Transport de munitions ▪  Conformément au Règlement type de 
l’ONU. 

08.10 Tout 

Signes d’avertissement ▪  Conformément au système général 
harmonisé des Nations unies. 

01.50 6.1 

6.11 

 
Tableau 1 : Exigences pour les magasins de munitions de petites unités 

 
 

6 Infrastructure du magasin 

L’entrepôt ou le magasin de munitions de l’unité devrait comprendre une seule pièce ou plusieurs 
compartiments séparés les uns des autres par des parois internes. Le magasin de munitions pourrait 
avoir une salle de Réceptions et de Livraison (R & L) qui elle devrait cependant être située à une 
extrémité du bâtiment.  

Chaque compartiment ne devrait avoir qu’une seule porte et celle-ci devrait s’ouvrir vers l’extérieur. 
Dans certains cas (par exemple, lorsque seules les munitions classées dans la catégorie de Division 
de risque 1.4 doivent être stockées), la construction d’un magasin d’explosifs à cet effet n’est pas 
nécessaire. 

L’infrastructure physique devrait être conforme aux directives des DTIM 05.20 Types de bâtiments 
pour le stockage des explosifs. Le magasin ne devrait pas être chauffé 

7 Inspections des munitions des unités 

Les petites unités détenant des munitions et des explosifs devraient être officiellement inspectées 
par un personnel qualifié en munitions et ceci aux fréquences indiquées dans le Tableau 2 :  

Type de licence d’explosifs6 Fréquence d’inspection Commentaires 

Standard Annuellement 

▪  Il est peu probable que les petites 
unités détiennent l’une de ces 
licences. 

Non-standard 6 mois ▪  

Quantité autorisée 6 mois ▪  

 

6 Voir DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs, clause 7. 
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Type de licence d’explosifs6 Fréquence d’inspection Commentaires 

Annuellement 
▪  Pour les petites unités ne disposant 

que de munitions d’armes légères. 

 
Tableau 2 : Fréquence d’inspection des munitions des petites unités 

 
 

À l’issue de chaque inspection périodique, l’efficacité de l’unité par rapport à ses responsabilités en 
matière de munitions devrait être classée comme satisfaisante ou non satisfaisante. Le 
classement doit être fondé sur la norme établie au moment de l’inspection et donner une image 
précise de l’efficacité de l’appareil.  
 
Les petits défauts peuvent être corrigés au fur et à mesure que l’inspection évolue, mais une 
observation générale à ce sujet doit être consignée dans le rapport. Des mesures correctives 
ultérieures peuvent être prises au besoin pour corriger les défauts et amener l’Unité à un niveau 
acceptable. Des rapports précis sont essentiels pour donner à la chaîne de commandement une 
vision claire et sans ambiguïté de la sécurité des munitions et des explosifs dans leur zone. Cette 
classification doit être consignée sur le formulaire DTIM 12.20A (voir annexe C) (ou son équivalent 
au plan national) par l’inspecteur. 
 
Lorsqu’il évalue le classement de l’efficacité d’une unité, l’Inspecteur doit fonder son jugement sur 
les points énumérés à l’Annexe E des DTIM 06.70 Inspection des installations d’explosifs. Une 

évaluation « non satisfaisant » ne devrait être attribuée que si : 
 

A) il y a plus d’une violation inexcusable d’un point majeur qui est considéré comme 
compromettant la sécurité des explosifs ; 

B) il y a eu violation de quatre points mineurs ou plus et aucune mesure corrective n’a été prise 
au cours de l’inspection ; ou 

C) les recommandations visant à résoudre un point important ou deux points mineurs précisés 
dans un rapport d’inspection précédent n’ont pas été suivies d’effet. 

Lors des inspections de l’unité, l’Inspecteur signale toute munition qui, à son avis, s’est détériorée 
ou a été endommagée par la faute de l’unité. Ces munitions doivent faire l’objet d’un rapport de 
dommage qui doit être traité de la manière habituelle.  
 
L’Inspecteur doit également recommander, s’il y a lieu, de procéder à d’autres inspections 
spécialisées (par ex. : électrique, protection contre la foudre, stabilité de l’infrastructure, etc.). Celles-
ci devraient être effectuées, au minimum, une fois par an, sous réserve de la réglementation 
nationale. 
 

Pour information, un format de rapport recommandé pour les inspections de munitions de petites 
unités figure à l’Annexe C. 

8 Stocks de munitions inutilisables et munitions et explosifs récupérés 

Toutes les munitions inutilisables détenues par des unités (par ex. munitions d’armes légères ayant 
raté) doivent être séparées des stocks utilisables dans les conteneurs à munitions et être clairement 
marquées comme ne devant pas être utilisées et comme étant inutilisables, c’est-à-dire les munitions 
DR 1.4, état D, peuvent être conservées dans le magasin si aucune autre installation de stockage 
n’est disponible. Les munitions d’autres DR ne doivent pas être stockées dans le même magasin, 
mais doivent être transférées dans un magasin séparé dans l’attente de leur déplacement vers une 
installation de munitions ou leur collecte par une unité NEDEX.  

Si des munitions récupérées sont requises comme preuve dans le cadre d’une procédure judiciaire 
et doivent donc être conservées jusqu’à leur production lors du procès, elles peuvent être conservées 
dans le magasin inutilisable de l’unité jusqu’à ce que l’unité NEDEX puisse les récupérer. Elles 
doivent être consignées dans un document signé par l’unité NEDEX pour assurer la continuité de la 
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preuve. Normalement, l’unité NEDEX sera appelée à comparaître en lien avec ces éléments, sans 
implication de l’unité contrôlant le magasin. 

9 Gestion des risques 

Dans de nombreuses situations de sécurité publique, les munitions et les explosifs de la police ou 
d’autres agences de sécurité, ainsi que ceux récupérés des criminels détenus pour des raisons 
médico-légales ou judiciaires, seront souvent stockés dans des zones urbaines. Cela peut mettre en 
danger la population locale, à moins que les exigences de la présente DTIM ne soient strictement 
respectées. 

Le processus de gestion des risques expliqué dans les DTIM 02.10 Introduction aux principes et 
processus de gestion des risques doit être suivi chaque fois que les distances de sécurité prescrites 
par les DTIM 02.20 ne peuvent pas être respectées. Tous les efforts possibles doivent être déployés 
pour réduire ou atténuer le risque au niveau le plus bas possible (ALARP), et une fois que cela est 
fait, tout risque résiduel doit être formellement accepté à un niveau approprié. Si la vie humaine est 
toujours en danger, le niveau approprié devrait être au niveau ministériel. 

Les critères d’acceptation des risques découleront de trois facteurs : 

a) perceptions locales du risque sociétal7 et donc de la spécification détaillée du « risque 
tolérable » ; 

b) le coût économique et les pertes potentiels dus à une explosion accidentelle, qui peuvent 
inclure : 1) les coûts de remise en état et de neutralisation des engins explosifs ; 2) les coûts 
de reconstruction (bâtiments publics et civils) ; 3) les coûts d’indemnisation des victimes ; et 
4) les coûts de remplacement des munitions) ; et  

c) impact environnemental. 

Lorsque le risque tolérable est atteint, ce dernier ainsi que le risque résiduel doivent être 
officiellement acceptés par l’autorité compétente de l’organisation des utilisateurs de munitions. Pour 
ce qui est du stockage de munitions, cela devrait normalement prendre la forme de licences limites 
d’explosif pour la zone de stockage de munitions. (Voir DTIM 02.30 Délivrance de licences aux 
installations d’explosifs).  

Lorsque le risque tolérable n’a pas été atteint et que des ressources ne sont pas disponibles pour 
atteindre un risque tolérable à court terme, le risque résiduel devrait alors être officiellement accepté 
par écrit par l’entité responsable de l’affectation des ressources à l’organisation de gestion des 
stocks. Si les mesures permettant d’atteindre un risque tolérable ont été identifiées, le risque résiduel 
relève désormais de l’affectation des ressources et non des connaissances techniques.  

Si l’organe en charge de l’allocation des ressources refuse d’accepter formellement le risque par 
écrit, la question devrait alors être renvoyée au prochain palier de gouvernement en vue d’un 
rapprochement de la question. Si ce stade est atteint, la responsabilité de dégager les ressources 
nécessaires est alors de la responsabilité politique. Sinon, le risque devrait être formellement 
accepté par écrit à ce niveau de gouvernement. L’acceptation formelle du risque implique la prise de 
responsabilité individuelle et personnelle en cas de conséquences futures d’une explosion impliquant 
des munitions et explosifs stockés. Il est donc probable que la question de l’acceptation des risques 
atteigne des niveaux assez élevés du gouvernement et de la sphère politique. Cela garantit la 
responsabilité en cas d’explosion à l’avenir, car les politiciens auraient dû accepter les conséquences 
d’une décision de ne pas allouer suffisamment de ressources pour atteindre un risque tolérable. Ce 
processus devrait avoir lieu annuellement pendant le processus d’établissement du budget de 
l’organisation de gestion des stocks. 

 

7 La perception du risque ou l’aversion au risque peut varier selon les groupes de population, en particulier entre les hommes 
et les femmes. Une évaluation appropriée du risque sociétal perçu et donc de la tolérance au risque devrait viser à recueillir 
des informations auprès des hommes et des femmes, représentatifs de différents groupes socio-économiques. 
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Étant donné que la plupart, si ce n’est tous les magasins de munitions de petites unités se trouvent 
dans un lieu de travail et potentiellement à proximité du grand public, et qu’il existe souvent un besoin 
urgent ou opérationnel pour les utilisateurs du magasin de détenir des munitions DR 1.1, 1.2 ou 1.3, 
les planificateurs et les concepteurs doivent envisager l’application de QD. Si ces QD ne peuvent 
pas être respectées dans une situation particulière, il convient de demander conseil à un expert en 
sécurité des explosifs, pour évaluer la sécurité des explosifs, en utilisant des techniques d’évaluation 
qualitative du risque et un logiciel disponible dans le commerce. 

9.1 Communication des risques (NIVEAU 1) 

La communication des risques est un processus interactif d’échange d’informations et d’opinions sur 
les risques entre propriétaires et gestionnaires de magasins de munitions de petites unités, 
commandants de petites unités, évaluateurs de risques, gestionnaires de risques et autres parties 
prenantes, pouvant inclure des représentants de la communauté civile locale susceptibles d’être 
touchés par le risque. La communication des risques fait partie intégrante et continue du processus 
de gestion des risques et, idéalement, tous les groupes de parties prenantes devraient être impliqués 
dès le début. La communication sur les risques informe les parties prenantes des résultats de 
l’évaluation des risques, de la logique qui sous-tend le processus d’analyse des risques et des 
mesures correctives prises pour garantir un niveau de risque tolérable.  

L’identification de groupes d’intérêts particuliers et de leurs représentants devrait faire partie d’une 
stratégie globale de communication des risques. Cette stratégie de communication des risques doit 
être discutée et convenue entre les responsables de la gestion des risques dès le début du 
processus pour assurer une communication à double sens. Cette stratégie devrait également 
indiquer qui devrait transmettre les informations au public, et par quel moyen. La stratégie de 
communication des risques devrait viser à améliorer la perception de la sécurité pour le personnel 
du dépôt de munitions et pour la communauté locale. 

Le risque lié aux munitions et le risque situationnel doivent également être communiqués en haut de 
la chaîne de commandement.  

10 Formulaires et modèles de rapport utiles 

La boîte à outils pour la mise en œuvre des DTIM 8contient différents modèles de rapports et 
formulaires utiles pour une gestion sûre, efficace et efficiente des munitions au niveau des petites 
unités. 

 

 

8 Boîte à outils pour la mise en œuvre des DTIM, disponible sur www.un.org/disarmament/ammunition 
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Annexe A 
(normative) 
Références 

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui sont incorporées au présent 
module par référence. Pour les références datées, des amendements ou des révisions de chacune 
de ces publications ne s’appliquent pas. Toutefois, les parties à des accords basés sur ce module 
sont encouragées à étudier la possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes des documents 
normatifs indiqués ci-dessous. Pour les références non datées, la plus récente édition du document 
normatif mentionné en référence s’applique. Les membres de l’ISO tiennent des registres ISO ou 
EN en cours de validité : 

a) Voir DTIM 01.20 Indice des niveaux de processus de réduction des risques. UNODA ; 

b) DTIM 01.40 Glossaire des termes, définitions et abréviations. UNODA ; 

c) DTIM 01.50 Système de classification et codes des risques d’explosion des Nations Unies. 
UNODA ; 

d) DTIM 02.10 Introduction aux principes et processus de gestion des risques. UNODA ; 

e) DTIM 02.20 Distances de sécurité et de séparation. UNODA ;  

f) DTIM 02.30 Délivrance de licences aux installations d’explosifs. UNODA ; 

g) DTIM 08.10 Transport de munitions. UNODA.  

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références9 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 

 

9 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 
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Annexe B 
(informative) 
Références 

Les documents d’information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être 
consultées pour fournir des informations contextuelles supplémentaires sur le contenu de ce 
module :10 

A) AASTP-1, édition B, version 1, Directives de l’OTAN pour le stockage des munitions et 
explosifs militaires. Bureau OTAN de Normalisation (NSO). décembre 2015. 
http://nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html ;  

B)  AASPT-5, édition 1, version 3, Directives de l’OTAN pour le stockage, l’entretien et le 
transport des munitions en mission ou en opération. Organisation de normalisation de 

l’OTAN (NSO). juin 2016 ; 

C) Document technique 15, Révision 3. Approved Protective Constructions. US Department of 

Defense Explosive Safety Board (DDESB). mai 2010. www.wbdg.org/building-
types/ammunition-explosive-magazines 

D) OTAN (AC/326 SG/C)D(2010)0001 révision 3, Nationally Approved Structures. 5 janvier 2010  

La dernière version / édition de ces références devrait être utilisée. Le Bureau des affaires de 
désarmement des Nations Unies (UNODA) détient des copies de toutes les références11 utilisées 
dans cette directive et celles-ci sont disponibles à l’adresse : www.un.org/disarmament/un-
saferguard/references. L’UNODA tient un registre des dernières versions/éditions des directives 
techniques internationales relatives aux munitions, qui peuvent être consultées sur le site Internet 
des DTIM : www.un.org/disarmament/ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux 
employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer des copies de ces textes 
avant de lancer un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles. 
 
 

 

10 Des données issues de plusieurs de ces publications ont été utilisées pour élaborer ces DTIM. 
11 Lorsque les droits d’auteur le permettent. 

file:///C:/ERIC/AppData/Roaming/Microsoft/Word/nso.nato.int/nso/nsdd/listpromulg.html
http://www.wbdg.org/building-types/ammunition-explosive-magazines
http://www.wbdg.org/building-types/ammunition-explosive-magazines
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Annexe C 
(informative) 

Exemple de rapport d’inspection des munitions d’une petite unité 

 
Rapport d’inspection des munitions d’une petite unité  

(SPÉCIALE/ROUTINE)12 

Formulaire DTIM 12.20A 

Date d’inspection :  
Autres unités utilisant le 
dépôt : 

 

Numéro de série :  
Lieu de stockage 
inspecté 

 

Unité :  
Numéro de série de 
la/des licence(s) 
d’explosifs : 

 

Adresse :  
Niveau d’efficacité de 
l’unité 

SATISFAISANT/NON 
SATISFAISANT13 

Inspecté par :  

Unité d’inspection :  

 
1. Commentaires de l’Inspecteur 
 
Le rapport d’inspection suivant a été rédigé par (inscrire le nom complet de l’Inspecteur et sa 
nomination) sous l’autorité de (inscrire l’autorité technique). 
 
L’inspection a été effectuée conformément aux critères énoncés dans les DTIM 06.70 Inspection des 
installations d’explosifs. L’inspection porte sur la gestion et le contrôle des explosifs et des 
installations d’explosifs conformément à ces directives. L’inspection a été un échantillon de la 
documentation, des installations et des activités. Il convient de noter qu’il se peut que des 
documents, des installations ou des activités non pris en compte par l’inspecteur ne soient toujours 
pas conformes aux critères de la DTIM. 

 
2. Rapports précédents (incendies, sûreté, etc.) 
 
 
 
 
3. Licences limites d’explosifs et cartes du site Internet Saferguard 
 
 
 
 
4. Décomptes de munitions 
 
n.b. Cela doit inclure toute interdiction ou contrainte sur les munitions détenues, avec la date d’expiration de la durée de vie 
utile. 

 
 
 
5. Procédures opérationnelles permanentes (POP) 
 
 
 
 
6. État du dépôt 
 

 

12 Rayer la mention inutile. 
13 Rayer la mention inutile. 
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n.b. Sécurité, sûreté, mesures anti-incendie, informations affichées (procédures d’urgence, numéros de téléphone, licence, 
liste A in U, etc.), services, serrures, fenêtres, etc., propreté, munitions sur lattes/palettes, fiches de comptage d ’empilement 
et toutes les autres mesures de gestion importantes. 

7. État des munitions 
 
 
 
 
8. Observations finales 
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Rapport d’inspection des munitions d’une petite unité 

Formulaire DTIM 12.20A 

Unité :    Numéro de série :  
Lieu :  Date et numéro de série 

de l’inspection 
précédente : 

 Inspecté par :  

 

Article 
n° 

Désignation 
Lot ou 
date 

Quantité Statut et quantité Remarques et raison du statut 
autre que « S » 

Action à entreprendre par 
l’unité En service Inspecté S14 R15 U/S16 

          

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

          

 

14(Serviceable) Utilisable. Unité retenue pour les formations ou opérations. 
15Retour. Unité à retourner au stock de munitions. (Peut être utilisé in extremis). 
16(Unserviceable) Hors d’usage. Unité à retourner au stock de munitions. 
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Article 
n° 

Désignation 
Lot ou 
date 

Quantité Statut et quantité Remarques et raison du statut 
autre que « S » 

Action à entreprendre par 
l’unité En service Inspecté S14 R15 U/S16 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

INSPECTÉ : 

Signature de l’inspecteur : 

 

 

 

Date 

REMARQUES DE L’INSPECTEUR : 

 

 

 

 

Signature de l’inspecteur :                        Date 

CONFIRMÉ : 

Signature de 
l’inspecteur en chef : 

 

 

Date 
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Modification 

Gestion des modifications apportées aux DTIM 

Les DTIM font l’objet d’une révision formelle tous les cinq ans. Cela n’empêche pas que des 
modifications soient apportées au cours de ces périodes de cinq ans pour des raisons de sécurité 
opérationnelle, d’efficacité et d’efficience ou à des fins éditoriales. 

Au fur et à mesure que des modifications sont apportées à ce module DTIM, un numéro leur sera 
attribué, et la date et les détails généraux de la modification seront indiqués dans le tableau ci-
dessous. L’amendement sera également indiqué sur la page de couverture des DTIM par l’inclusion 
du numéro et de la date de la modification. 

À mesure que les examens formels de chaque module DTIM seront terminés, de nouvelles éditions 
seront publiées. Les amendements seront intégrés à la nouvelle édition et le tableau 
d’enregistrement des modifications sera effacé. Ainsi, la consignation des amendements reprendra 
à nouveau et se poursuivra jusqu’à la prochaine révision.  

Le module DTIM le plus récemment modifié, et donc toujours d’actualité, est publié sur 
www.un.org/disarmament/ammunition  

Numéro Date Détails de la modification  

0 01 fév. 15 Parution de la 2e Edition des DTIM . 

1 31 mars 2021 Parution de la 3e Edition des DTIM . 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/munitions/
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